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DIRECTIVES POUR LA FORMULATION DES PROJETSPRIVATE 

I- GENERALITES
Introduction :

Le Programme de Micro-financements  du Fonds pour l’Environnement Mondial (PMF/FEM) est destiné à appuyer la mise en œuvre de solutions aux problèmes de l’environnement mondial au niveau communautaire. 

Le PMF/FEM est fondé sur la conviction que la résolution efficace des problèmes de l’environnement mondial passe par la recherche des solutions locales et les actions communautaires.

Les subventions PMF/FEM permettent de faire la démonstration de l’efficacité des stratégies à base communautaire et leurs contributions à l’atténuation des menaces sur l’environnement.  

Objectifs du PMF/FEM :

Le PMF/FEM a comme objectifs principaux de : 

· Développer des stratégies à petite échelle qui par réplication pourraient réduire les menaces sur l’environnement mondial conforme aux conventions internationales. 

· Tirer les enseignements des expériences au niveau communautaire et partager les meilleures pratiques avec la communauté des ONG/OCB, bailleur de fonds et les services de l’Etat. 

· Créer des liens de partenariat et réseautage pour renforcer les capacités des communautés des ONG/OCB et des structures de l’État pour promouvoir le développement durable et répondre aux problèmes environnementaux. 

· Faire connaître les stratégies de conservation et développement durable et promouvoir leur application par les communautés. 

Domaines Focaux du FEM : 

Le PMF/FEM finance des projets des ONG ou d’organisation communautaires proposant des actions locales et novatrices dans les domaines suivants : 

· La préservation et l’utilisation rationnelle de la biodiversité. 

· L’atténuation des effets du changement climatique. 

· La protection des eaux internationales. 

· La lutte contre la désertification et la dégradation des sols. 

· L’élimination des polluants organiques persistants (POPs). 

« L’éco-stratégie » de la Phase Operationnel 3 (2005-2007)

Pour la bonne gestion des fonds et l’atteinte des résultats escomptés une démarche « éco-stratégique » sera adoptée :  

· 80% des fonds seront concentrés sur des aires géographiques bien ciblées : le Bassin de la Rivière du Sankarani (Kangaré-Selingué, Yanfolila, Yorobougoula, Filamena…), les zones périphériques de la Biosphère de la Boucle de Baoulé, du Parc National et la Réserve de Chimpanzés du Bafing et le Delta Intérieur du Niger (Site Ramsar). 
· 20% des fonds couvriront une approche territoriale et multi thématique à travers le pays pour des raisons stratégiques, notamment les besoins de cofinancement. 

Activités éligibles : 

Le PMF/FEM finance des activités en rapport direct avec les thèmes du FEM et les programmes opérationnels correspondants. Les problèmes de bien être économique, d'infrastructures de développement, de santé, d'alphabétisation, promotion des femmes etc. ne sont pas des domaines focaux du FEM.  Les projets doivent aussi avoir des impacts positifs sur les conditions de vie des communautés, contribuer à la réduction de la pauvreté et renforcer les capacités des communautés en tant acteurs du développement.  Enfin, les activités des projets PMF/FEM devraient faire partie de projets de développement intégré et durable pour ne pas se substituer aux mécanismes habituels de financement.

Les activités peuvent être de différentes catégories :

· Démonstration et création de moyens d’existence alternatifs et durables à base communautaire;

· Renforcement de capacité et habilitation des communautés pour la protection de l’environnement et le développement des moyens d’existence durables ;

· Recherche appliquée ;

· Dialogue politique et diffusion d'information ;

· Renforcement de la conscience environnementale ;

· Réseautage.

Élaboration d’un projet : 

1. La première question à prendre en compte au moment de concevoir un projet PMF/FEM est de savoir s'il existe un problème qui nécessite l'intervention du FEM. Est-ce que le problème ou la menace est en rapport avec les thèmes du FEM ? Est-ce que le site et l'intervention proposés correspondent à un des programmes opérationnels ? 

2. Une fois la concordance établie avec un programme opérationnel d’un thème du FEM, l'étape suivante doit permettre de déterminer les causes du problème ou de la menace. Cela implique une analyse approfondie de la situation actuelle des moyens d'existence et de la gestion des ressources naturelles (l’analyse doit inclure aussi une description de l'écosystème du site, les facteurs socio-économiques tel que la gestion des terres et l'existence des marchés pour l’écoulement des produits, l'organisation des communautés, utilisation des ressources environnementales et naturelles etc...)

3. Ensuite, il sera analysé la pertinence des activités prévues pour résoudre les problèmes, ou lever les menaces tantôt identifiées en vue d'assurer la conservation des ressources naturelles par une gestion durable.

4. Le FEM finance jusqu'à un plafond de 50 000 USD. Cependant ce montant doit être justifié en fonction de la pertinence des thèmes choisis et le lien avec les bénéfices locaux et globaux.  L'augmentation injustifiée du budget peut être un critère d'élimination du projet. Le budget doit être évalué de façon rigoureuse, il ne doit être ni surestimé, ni sous-estimé. 

5. La prévision d'un système de co-financement pour prendre en charge les activités non directement liées aux objectifs du FEM mais importantes pour la réussite du projet est un critère très important pour la sélection du projet.

6. Il est indispensable de prévoir une stratégie pour la durabilité du projet. L'appropriation du projet pour les bénéficiaires est considérée comme un critère déterminant de sélection. La stratégie pour aboutir à l'appropriation et un critère décisif.

7. La prise en compte de l'intérêt des couches défavorisées, des femmes (application du genre) est un facteur de choix pour la sélection des projets.
II- PROGRAMMES OPERATIONELLES DU PMF/FEM ET EXEMPLES D’ACTIVITES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE FINANCÉES

	Domaine Focal de la Préservation de la Biodiversité
Il s’agira de financer les projets qui appuient ou encouragent la préservation, et l’utilisation et la gestion rationnelles de la biodiversité dans les écosystèmes (y compris l’agrobiodiversité et les systèmes agroécologiques). Les PO sont limités à des activités de préservation in situ et la préservation de la variabilité génétique des parents sauvages des espèces domestiquées.

Les projets devraient êtres localisés dans des zones qui contiennent une biodiversité d’importance mondiale, c’est-à-dire dans des zones qui ont une concentration exceptionnelle d’espèces uniques à la région : des « points chauds ».  Priorité sera accordée aux projets qui auront des impacts sur : 

· les sites qui sont riches en espèces et où il y a une présence significative d’espèces endémiques ;

· les écosystèmes où les espèces qui les composent sont menacées ou en danger ; 

· les habitats qui sont importants aux espèces migratoires ; 

· les sites qui font l’objet de traités, lois, accords ou conventions internationaux, tels que la Convention sur le Commerce International des Espèces en danger de la Faune et de la Flore (CITES), la Liste Rouge de l’UICN, la Convention sur les Marais d’importance Internationale surtout comme Habitat des oiseaux Aquatiques (Convention de Ramsar), la Convention concernant la Protection du Patrimoine Culturel et Naturel Mondial, etc …

	Programme Opérationnelle
	Exemples d’activités éligibles potentielles

	PO1 : Ecosystèmes Arides et Semi Arides
Les projets porteront sur la préservation et l’utilisation de la biodiversité endémique des écosystèmes arides y compris les prairies, et dans les écosystèmes de type méditerranéen, où la biodiversité est menacée par la pression accrue qu’imposent l’exploitation des terres, la sécheresse et la désertification
	· prévention et contrôle de la dégradation des terres par des méthodes d’utilisation rationnelle pour la préservation de la biodiversité

· démonstration d’approches à base communautaire pour la préservation des  habitats naturels et des écosystèmes dans et autour des zones de préservation, y compris les zones protégées

· interventions stratégiques pour réhabiliter les zones dégradées dans et autour des communautés, exemple, restauration des espèces fourragères locales/couvert végétal qui sont essentiels aux économies pastorales

· renforcement des capacités pour favoriser la préservation et l’application des connaissances et pratiques traditionnelles locales relatives à la conservation et à la l’utilisation rationnelle de la biodiversité / agrobiodiversité

· création de moyens d’existence alternatifs à base communautaire de pour réduire la pression sur les zones protégées qui préservent la biodiversité


	PO 2 : Ecosystèmes côtiers, Marins et d’Eau douce
Les projets seront axés sur la conservation et l’utilisation rationnelle de la biodiversité dans les écosystèmes côtiers, de marais, de mangroves, d’estuaires, d’eau douce et marins
	· développement de plans de gestion intégrée pour les communautés et les localités des régions côtières, lacustres et riveraines

· création de moyens d’existence alternatifs à base communautaire de pour réduire la pression sur les zones protégées qui préservent la biodiversité côtière, marine et d’eau douce

· création de moyens d’existence alternatifs à base communautaire qui réhabilitent les populations des espèces endémiques de ces régions

	PO 3 : Ecosystèmes de Forêt
Les projets financent des activités durables à base communautaire dans les zones de conservation forestière  y compris les zones protégées, et celles qui démontrent et appliquent des méthodes d’utilisation rationnelle des forêts dans le cadre d’une gestion intégrée des terres de culture et de forêt, en mettant d’abord l’accent sur les zones de forêts tropicales et tempérées en danger.
	· inventaires par les communautés (recherche participative) de la biodiversité forestière et des connaissances et utilisation traditionnelles/indigène rationnelles de ces ressources.

· création de projets communautaires de développement durable autour de zones protégées

· création de structures participatives de gestion des ressources naturelles par les communautés locales et indigènes, y compris les techniques pour conserver les parents sauvages des plantes et animaux domestiqués pour l’utilisation rationnelle de la biodiversité

· création de moyens d’existences alternatifs pour les communautés locales et indigènes résidant dans les zones tampons des régions de biodiversité d’importance globale

· promotion d’une production et une utilisation rationnelles de produits forestiers autres que le bois 

· développement d’un écotourisme rationnel avec la participation et une gestion locale.



	P.O.4 : Ecosystèmes de montagne

Les projets s’occuperont de la conservation et l’utilisation rationnelle de la biodiversité dans les régions soumises à une pression humaine accrue et une menace imminente de  dégradation, y compris les régions Méso-américaine, Andéenne, Est Africaine et Himalayenne, et les régions montagneuses de la Péninsule Indochinoise, et les îles tropicales
	· promotion de pratiques d’utilisation rationnelle des terres sur les flancs de montagne en vue de protéger les habitats d’importance mondiale

· mise en œuvre d’un reboisement bien surveillé et durable avec les espèces locales pour protéger les bassins hydrographiques et combattre l’érosion.

· réhabilitation des flancs de montagne comme moyen de promouvoir l’agro-biodiversité locale pour l’incorporation d’approches traditionnelles et   anciennes de culture en terrasse et de gestion de l’eau

	La biodiversité en rapport avec les questions de dégradation des terres : Le PMF/FEM financera des activités destinées à : 

· protéger la biodiversité et promouvoir l’utilisation rationnelle dans les écosystèmes arides, semi-arides et de type méditerranéen, et 

· prévenir la déforestation et promouvoir l’utilisation rationnelle et la gestion durable des forêts afin de préserver leur biodiversité.


	Domaine Focal du Changement Climatique : 

Les projets PMF/FEM contribueront à lever les obstacles culturels, institutionnels, techniques et économiques, et à promouvoir la diffusion de technologies et de mesures accessibles, rationnelles et respectueuses du climat sur l’ensemble d’une localité ou d’une région. Il s’agira d’abord de renforcer les capacités locales, de susciter la prise de conscience par le public des questions du changement climatique, de la conservation et l’efficience de l’énergie ; et de démontrer et diffuser  les technologies et mesures appropriées. Les projets peuvent aussi viser à réduire le coût des technologies adaptées pour les communautés en appuyant la recherche et le développement appliqués et participatifs.

	Programme Opérationnelle
	Exemples d’activités éligibles potentielles

	P.O.5 : Levée des obstacles à la conservation Energétique et à la l’Efficience Energétique
	· Evaluations participatives à base communautaire de l’utilisation, des ressources et des alternatives à l’énergie locale.

· audits énergétiques des foyers , bâtiments, hôtels et usines liés au plaidoyer et à la formation aux réponses efficaces à l’énergie

· renforcement des capacités et prise de conscience du changement climatique et ses répercussions au niveau local, en y incorporant les connaissances locales sur l’histoire et les tendances climatiques

· activités de renforcement des capacités et de la prise de conscience de la performance énergétique

· Plaidoyer pour éliminer les subventions aux sources inefficaces et polluantes d’énergie

	P.O. 6 : Promouvoir l’Adoption des Energies Renouvelables en levant les obstacles et en réduisant les coûts de mise en œuvre
	· projets de démonstration impliquant l’introduction de technologies solaires appropriées et renouvelables au niveau communautaire : pompes solaires pour l’épuration de l’eau et l’irrigation, ainsi que l’énergie solaire pour la cuisine, le chauffage et l’électricité

· projets de démonstration impliquant l’énergie éolienne  pour les besoins communautaires et municipaux

· projets de démonstration de biogaz dans les contextes appropriées où il y a des incitations à la durabilité

· R.D en collaboration entre la communauté et le monde universitaire afin de produire des choix énergétiques peu coûteux et rationnels

· introduction de foyers améliorés locaux qui réduisent la consommation de charbon

	Changement Climatique en rapport avec les questions de dégradation des terres :

Le PMF/FEM finance des activités telles que :

· les projets d’énergie rurale renouvelable (énergie solaire, éolienne et biomasse pour la lumière, le chauffage, la cuisine, et le pompage de l’eau),

· les projets d’efficience énergétique (une meilleure performance des foyers à bois et à charbon) qui contribuent à réduire l’utilisation peu rationnelle du bois de chauffe,

· les activités de bio fuel qui restaureront les terres dégradées, et

· la couverture en biomasse afin de produire, de récolter et d’utiliser la biomasse de façon rationnelle


	Domaine Focal des Eaux Internationales : 

Les subventions PMF/FEM financeront des projets impliquant les communautés proches des plans d’eau menacés et soumises à de menaces transfrontalières à leurs écosystèmes. La priorité est placée sur la menace posée aux eaux internationales par la pollution des sources d’eau de surface qui dégrade la qualité des eaux internationales. Ceci signifie qu’il faut empêcher d’y jeter des substances toxiques persistantes et des métaux lourds qui ne peuvent être neutralisés par les écosystèmes marins et d’eau douce, ou qui s’accumulent dans les organismes vivants.

Une haute priorité est ainsi placée sur :

· la diminution des contaminants usuels tels que les aliments, les contaminants biologiques, ou les sédiments qui posent un danger aux espèces ou menacent les écosystèmes ;

· la prévention et le contrôle de la dégradation écologique des habitats critiques (tels que les marais, les eaux peu profondes, et les récifs) qui favorisent la biodiversité ; et

· le contrôle de l’utilisation peu rationnelle des ressources marines résultant de la pêche abusive, de la prise excessive d’eau douce, et l’extraction des ressources.

	P.O.8 : Programmes de plans d’eau.

Les projets s’occupent des préoccupations environnementales transfrontalières qui existent dans un plan d’eau spécifique, tel que un bassin fluvial transfrontalier ou un vaste écosystème marin.

	Activités éligibles potentielles.

· Appui au renforcement des capacités et assistance technique à la préservation des espèces et de l’habitat dans les communautés de pêcheurs et côtières connaissant une perte de biodiversité d’espèces marines, fluviales et lacustres critiques

· Fourniture d’alternatives techniques pour favoriser pratiques durables dans les situations de pêche abusive et d’exploitation excessive des ressources

· Démonstration à petite échelle d’approches pour réduire les flux transfrontaliers de polluants au niveau local

· Projets qui testent des approches à la mise en œuvre de Programmes d’Action Stratégiques (PAS) et des Programmes Nationaux d’action Stratégiques (PNAS) au niveau local

	P.O 9 : Domaine Focal Multiple

      Intégré (Terre et Eau)

Ces projets impliquent l’intégration de la gestion des ressources en terres et en eaux comme moyen de faire face à la dégradation des eaux internationales. Ils peuvent impliquer d’autres domaines focaux du FEM ainsi que la gestion transversale de la dégradation des terres (désertification et déforestation)
	Activités éligibles potentielles

· inventaires participatifs et évaluations de l’utilisation par les communautés de la biodiversité unique ou en danger de l’espace marin et côtier dans une zone de projet conjoint d’un domaine focal multiple sur la biodiversité et les eaux internationales

· mise en place d’une gestion intégrée de zones de bassin d’eau douce et côtières pour prendre en charge les causes et les activités sectorielles qui mettent en danger les récifs, les marais et les mangroves qui servent de zones de pépinières pour les ressources vivantes des océans, en particulier les peuplements transfrontaliers

· renforcement des capacités et assistance technique pour combattre la salinisation des sols côtiers née de l’utilisation abusive de l’eau douce et de l’eau souterraine à partir des aquifères transfrontaliers pour l’irrigation et la consommation des ménages (dans les villes et régions frontalières)

· projets qui testent des approches à la mise en œuvre des Programmes d’Action Stratégiques (PAS) et des Programmes Nationaux d’Action Stratégique (PNAS) existants au niveau local

	P.O 10 Programme anti- contaminants 

Ce programme comporte des activités qui démontrent les moyens de vaincre les obstacles à l’adoption des pratiques les meilleures pour limiter la contamination des eaux internationales.
	Activités éligibles potentielles 

· initiatives communautaires visant à éliminer les causes des sources terrestres et marines de pollution, en particulier les Polluants Organiques Persistants (POP), les aliments et certains métaux

· réduction des écoulements agricoles sous forme d’engrais et de pesticides

· Réduction du déversement  des déchets industriels en encourageant leur réutilisation et leur recyclage.  




	P.O. 11 : Promouvoir des modes de transports écologiquement viables 

	P.O. 12 : Gestion Intégré des Ecosystèmes

	P.O. 13 : Préservations de la biodiversité agricole et utilisation durable de ses composantes.


	Domaine Focale : Élimination des Polluants Organiques Persistants (POPs)

Le Plan National pour l’Exécution (NIPs) de la convention de Stockholm sera le document de base orienter le programme.  

	P.O. 14 : Directives initiales aux activités éligibles relatives à la convention de Stockholm sur les POPs 

POP-1 : Renforcement de capacités ciblé.  
	· Rencontres des parties prenantes, en particulier les populations marginalisés pour contribuer et participer à l’élaboration des NIPs.

· Renforcement des connaissances sur les sources et effets des POPs des populations marginalisés, notamment dans les zones éco-stratégiques du programme. 

· La gestion et diffusion d’informations sur la gestion intégré des POPs et les meilleures pratiques. 

· La documentation et l’inventaire de la production, sources, imports, utilisations et destruction des POPs. 

· Publication des inventaires de POPs dans l’environnement, la faune et l’homme pour donner le pouvoir aux communautés d’influencer la politique. 

· Documentation et diffusion des infractions sur la convention de Stockholm.

	POP-2 Exécution de politiques/ régulation et investissements
	· Réalisation des NIPs.

· Promotion et démonstration d’agriculture durable pour la réduction de POPs.

· Création des opportunités de business et infrastructures locales pour la production, substitution, commercialisation, et vente de produits alternatifs. 

· Réduction et recyclage des quantités de déchets médicaux et industriels produits et incinérés

· Production et vente locale de pesticides sans-POPs. 

· Suivi du commerce illégal des produits contenant des POPs à travers les actions communautaires. 

	POP-3 Démonstration de pratiques et technologies économes novatrices. 
	· Démonstration de technologies économes et novatrice pour la destruction des stocks de produits. 


	Domaine Focale : Lutte contre la dégradation des sols et la désertification 

	P.O. 15 : Programme d’opérations pour une Gestion Durable des Sols
	

	
	à compléter…


III - Programmation des priorités des domaines focaux du FEM
3.3.1. Biodiversité : PO1, PO12, PO13, 

Les actions prioritaires identifiées sont issues du document de stratégie nationale et du plan d’action en matière de diversité biologique. Il s’agit d’actions prioritaires devant être réalisées à l’horizon 2005, dont beaucoup n’ont connu aucun début (ou peu) de réalisation à cette date.  Ces actions ont fait l’objet d’une analyse fondée sur leur importance, l’urgence de leur mise en œuvre, leur intérêt pour le pays et aussi leur adéquation avec les préoccupations du FEM (objectifs et PO).

· Renforcement des zones protégées : 

· Entreprendre, l’entretien, la restauration et  l’amélioration des habitats des espèces menacées ou en voie de disparition (Eland, Chimpanzés etc.) ;

· Développer des plans d’aménagement des ressources en eau (lacs, mares ou des berges de rivières), des aires protégées, des sites de conservation et des forêts classées ou domaniales ;

· Réhabiliter les réserves partielles existantes (Gourma, Ansongo etc.) ;

· Promouvoir la mise en réserve de l’habitat des espèces protégées (lamantins, hippopotames) et des zones de pêche du Nord.

· Gestion durable des ressources biologiques :

· Entreprendre l’inventaire de la faune, de la flore et des écosystèmes dans l’ensemble du pays avec priorité aux régions du Nord (cet inventaire comporte l’inventaire biologique des zones cynégétiques, des cours d’eau et des lacs, des vallées etc.). 

· Promouvoir la création de zones d’intérêt cynégétique et l’implantation de zone de protection de la faune dans les communes rurales ;

· Promouvoir l’écotourisme dans les zones de conservation de la biodiversité  et le tourisme cynégétique (Baoulé, Bafing, Delta, Gourma ; Menaka et Tamesna);

· Aménager les zones protégées existantes (parcs et réserves de faune) par la conservation d’espèces menacées d’extinction ;

· Promouvoir l’élevage de gibier par les collectivités locales

· Développer des activités de diversité biologique intégrant la lutte contre la pauvreté ; 

· Promouvoir des mesures de conservation de la diversité biologique à travers la constitution d’herbiers, d’arboretum et d’aquarium ; 

· Promouvoir la valorisation des plantes médicinales, plantes cultivées, les espèces fourragères, les plantes odorantes et mellifères.

· Renforcement des capacités humaines à conserver la diversité biologique :

· Sensibiliser les populations en faveur de la conservation de la diversité biologique

· Valoriser les connaissances et pratiques traditionnelles de conservation de la diversité biologique

· Inventaires communautaires et participatifs des ressources biologiques compte tenu de leur évolution perpétuelle ;

· Valoriser les connaissances positives en matière de conservation de la biodiversité ;

· Promouvoir  la prise en compte de la diversité biologique dans les processus de planification du développement au niveau local ;

· Renforcer les responsabilités des acteurs dans la conservation de la diversité biologique des territoires communaux. 

· Valorisation des connaissances et pratiques traditionnelles de conservation de la diversité biologique

· Faire l’inventaire des pratiques et connaissances traditionnelles de conservation de la diversité biologique ; 

· Valoriser les connaissances et pratiques traditionnelles positives.

· Préservation des variétés locales de plantes cultivées et races d’animaux domestiques menacées d’extinction 

· Procéder à la prospection, la collecte et la conservation des variétés locales de plantes cultivées ; 

· Constituer des réseaux de paysans semenciers ; 

· Promouvoir la mise en place de banques de gènes et de mécanismes d’échanges de semences ;

· Promouvoir la préservation des races locales d’animaux domestiques menacées d’extinction ; 

· Constituer un réseau d’éleveurs pour la préservation des races d’animaux d’intérêt particulier ou en voie de disparition.

3.3.2. Changements climatiques : Programmes Opérationnels 5 et 6

Dans le cadre de la Convention sur les changements climatiques, le Mali a élaboré une communication initiale nationale et une stratégie nationale (de façon participative) intégrant les préoccupations des communautés. Les actions prioritaires relatives à l’atténuation des impacts des changements climatiques identifiées dans ces documents et celles issues des réflexions sont ainsi synthétisées : 

· Dans le domaine de l’énergie : 

· Promotion des équipements économes d’énergie, des énergies nouvelles et renouvelables (éolienne, solaire, biogaz) et des biocarburants (huiles et alcools) en vue de réduire les émissions de GES dues au pétrole ;

· Promotion de l’électricité dans les communautés rurales grandes utilisatrices de bois et de charbon ;

· Promotion des briquettes combustibles à base de résidus et sous produits agricoles ;

· Renforcement du rendement énergétique (par exemple pour accroître l'efficacité des foyers à bois et à charbon de bois) pour réduire l'utilisation non durable du bois de feu ;

· Promotion des initiatives communautaires ou individuelles de conservation et d’efficience énergétiques.

· Dans le domaine des transports :

· Gestion des transports à travers les actions de formation, information et sensibilisation des conducteurs ; la bonne gestion du parc automobile ; la promotion de mesures incitatives (taxes sur les véhicules  d’occasion etc.) et technologiques (produits de substitution aux sources d’énergies traditionnelles)

· Dans le domaine de la foresterie :

· Promotion des techniques culturales et de gestion des pâturages durables ;

· Promotion de la foresterie communautaire à travers la sensibilisation et les mesures incitatives ;

· Promotion et gestion durable des forêts et de la faune ;

· Développement de la foresterie le long des cours d’eau ;

· Promotion de mesures de protection, de renforcement et de remise en état des puits à carbone qui améliorent le stockage du carbone dans la biomasse et dans les sols, en particulier la lutte contre la désertification et le déboisement; 

· Promotion de mesures tendant à réduire la consommation du bois de chauffe ;

· Dans le domaine agricole

· Promotion de l’agriculture durable pour réduire l’alcalinisation des terres suite à l’utilisation des produits chimiques ;

· Di munition des émissions de GES dues à la gestion du fumier ;

· Promotion de substances alternatives à l’utilisation des engrais chimiques.

· Dans le domaine de l’élevage :

· Promotion de l’élevage par stabulation et la production de biogaz à partir des bouses de vache.

· Dans le domaine de la recherche :

· Etudes sur la pollution atmosphérique ;

· Recherches sur les sous produits agricoles et les huiles végétales comme sources alternatives d’énergie ;

· Etudes des impacts des changements climatiques sur les ressources naturelles

3.3.3. Eaux internationales : Programmes opérationnels 8,9, 10.

L’identification des actions prioritaires dans ce domaine ont été faite sur la base des informations collectées dans le cadre du programme gestion Intégré des ressources en eau (GIRE) et de l’état des lieux des zones humides et des ressources en eau réalisé dans le cadre de l’élaboration de la politique nationale des zones humides au Mali. De même que pour la diversité biologique les critères retenus portent sur l’urgence de la mise en œuvre de l’action identifiée, son intérêt pour le pays et sa concordance avec les thèmes et PO du FEM. Sur cette base, les actions retenues sont : 

· Développement d’une coopération et d’une synergie dans la gestion des ressources naturelles dans les bassins fluviaux au Mali ; 

·  Mettre en place des instances de concertation et de réflexion sur la gestion des ressources en eau dans les bassins fluviaux ;

· Promouvoir l’élaboration de conventions d’usage des terres et des eaux en vue de réduire les pressions et les conflits ;

· Protection  des ressources en eau :

· Lutter contre l’ensablement des cours d’eau et des zones humides d’importance internationales, notamment les sites Ramsar.

· Lutter contre les pollutions d’origine industrielle, agricole et artisanale ;

· Promouvoir des techniques de traitement des eaux usées

· Lutter contre les plantes envahissantes et les végétaux flottants (jacinthe, Tiphya etc.) ;

· Promouvoir des actions d’aménagement des berges par la protection mécanique et la fixation biologique (plantations d’arbres)

· Gestion durable des zones humides et des ressources en eau :

· Promouvoir le développement d’outils de gestion efficace des ressources en eau ;

· Promouvoir la mise en place d’instances locales de protection et de surveillance des eaux et des ressources naturelles dans les bassins.

· Promouvoir la création de zones humides et leur inscription comme site Ramsar

· Amélioration des connaissances sur les ressources en eau

· Réaliser des études et recherches sur les ressources en eau à travers les inventaires et caractérisations ;

· Promouvoir le dialogue sur les bassins et leurs ressources

·  Education environnementale : 

· Informer, former et sensibiliser les populations riveraines sur les ressources en eau et leur importance au plan national et international

3.3.4. Dégradation des sols

· Renforcement des capacités  des acteurs en matière de lutte contre la dégradation des sols 

· Sensibiliser et informer les communautés en vue de l’abandon des pratiques dégradantes sur les terres ; 

· Former les communautés aux techniques  de conservation et de gestion durables des sols

· Protection et diminution de la pression sur les sols :

· Lutter contre la baisse des rendements des sols ;

· Lutter contre l’érosion des sols  et l’ensablement  (DRS/CES) ; 

· Lutter contre la dégradation chimique (salinisation/ sodisation) et biologique des sols ;

· Promouvoir les énergies renouvelables ; 

· Promouvoir les reboisements forestiers, la reconstitution du couvert végétal à travers les actions de fixation des dunes et de mise en défens des plantations ; 

· Promouvoir les systèmes de contrôle, de suivi et de surveillance écologique ;

· Promouvoir des alternatives aux activités destructives des terres (orpaillage).

· Gestion durable  des sols :

· Promouvoir des mesures communautaires positives de conservation des sols (jachères etc.)

· Promouvoir de techniques agricoles durables ;

· Promouvoir des méthodes alternatives à l’utilisation des produits chimiques ;

· Promouvoir les méthodes traditionnelles et les savoir- faire locaux en matière de protection des sols ; 

· Promouvoir l’application des textes régissant les terres auprès des collectivités ;

· Promouvoir la mise au point au niveau local de mesures réglementaires de gestion durable des terres en vue de minimiser les conflits

· Promotion de la recherche en matière de dégradation des sols et de lutte contre la désertification ;

· Capitaliser et diffuser les meilleures pratiques en matière de protection des sols

3.3.5. Polluants organiques persistants

· Protection des populations et de l’environnement : 

· Promouvoir la réduction de la pollution dans les villes ;

· Appuyer le nettoyage des sites contaminés par les dépôts de produits de l’OCLALAV et du SNPV ;

· Réduire les rejets de substances chimiques par les installations ;

· Promouvoir des solutions alternatives à l’utilisation des pesticides et des POPs ;

· Mettre au point des systèmes de toxicovigilance

· Gestion durable des POPs :

· Promouvoir une gestion rationnelle des équipements électriques contenant du PCB ;

· Améliorer la gestion des pesticides dans les zones cotonnières ;

· Education des acteurs du domaine des produits chimiques et des POPs

· Favoriser la formation, l’information et la sensibilisation des acteurs utilisant les POP ; 

· Amélioration des connaissances sur les produits chimiques et les POPs :

· Evaluer les dommages environnementaux causés par les POPS

· Conduire des études épidémiologiques dans les zones de forte utilisation des pesticides et des POPs ;

· Evaluer les risques des POPs sur la santé humaine.

LE Guide POUR L’ELABORATION D’UN BREF CONCEPT DE PROJET
OBJET  
Le présent guide s’adresse aux organisations non gouvernementales (ONG) et aux organisations communautaires à la base (OCB) voulant déposer une requête de financement auprès du Programme de Micro-financements du Fonds pour l’Environnement Mondial (PMF/FEM).  Pour soumettre une demande de financement, l’ONG/OCB doit présenter un document d’idée de projet, lequel servira de base à l’élaboration d’un document de projet suite à l’approbation du CNP (Comité National de Pilotage) du PMF/FEM.  Le document d’idée de projet doit présenter votre vision de projet.  Les ONG/OCB ayant déjà bénéficié d’un financement PMF/FEM dans le passé peuvent aussi directement déposer un document de projet si souhaitable.   

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AU FINANCEMENT DE PROJET 
Pour être admissible au financement du FEM, une ONG/OCB doit satisfaire les critères suivants : 
· Être enregistrée au Mali et être reconnue légalement à titre d’organisation/ association sans but lucratif ;

· Avoir une expérience ou un potentiel en gestion de projet.

Les critères d’approbation de concept de projet du PMF/FEM sont : 

· Le projet doit avoir des impacts sur un des cinq thèmes du FEM :  La conservation de la biodiversité ; L’atténuation  des effets du changement climatique ;  La protection des eaux internationales ; La lutte contre la dégradation des sols ; L’élimination des polluants organiques persistants.    

· Les catégories d’activités peuvent être :  la démonstration et la création de moyens d’existence alternatifs à base communautaire ; le renforcement de capacités ;  la recherche appliquée et l’analyse de politiques; le dialogue politique et la diffusion d’informations ; le renforcement de la conscience environnementale ; le réseautage. 

· Le projet doit être en lien avec : le Cadre Stratégique du Programme, les objectifs du FEM et la stratégie nationale (informations disponibles auprès de la coordination).

· Le projet doit avoir une durée budgétaire maximale de trois (3) ans.

· Le projet devra prendre en compte l’intérêt des couches défavorisées, particulièrement les femmes. 

· L’intervention doit prévoir nécessairement une stratégie pour la durabilité du projet.  

· Le budget ne doit pas dépasser 50 000 $US. 

· Le concept de projet doit indiquer les partenaires qui seront contactés pour prendre en charge les activités qui ne sont pas directement liées aux thèmes du FEM mais qui sont importantes pour l’atteinte des résultats du projet (cofinancement).  

Bien vouloir se référer au document «Directives pour la formulation des projets» pour connaître les types d’activités susceptibles d’être financées.  

Deux copies du document de concept de projet doivent êtres déposés. Les copies du document ne sont plus retournées à l’ONG/OCB.  

Pour plus de renseignements sur les critères ou  sur la préparation du concept de projet, bien vouloir contacter le Coordonnateur national du PMF/FEM, S/C SECO-ONG, Tél. : 29-10-41, Courriel : oumar.kaba@ikatelnet.net, BP. 120, PNUD, Bamako. 

LE FORMULAIRE POUR L’éLABORATION DU CONCEPT DE PROJET 

Titre du projet proposé : 
_____________________________________________
Nom de l’Organisation :
_____________________________________________
1ér Responsable :
___________________________________________________

Personne de Contact : ________________________________________________

Adresse: _____________________________________________________________

Numéro de téléphone  : _________________________________________________

Adresse email : ________________________________________________________
DESCRIPTION (présenter votre vision de projet en adressant aussi les points suivants). 

1. Décrire le problème, la menace ou le défi environnemental que le projet veut résoudre.  Quelles sont les causes de ces problèmes ? 

2. Décrire les solutions aux problèmes que le projet veut mettre en œuvre (la stratégie d’intervention).  Comment ces solutions seront-elles durables ?

3. Décrire les actions qui seront menées dans le cadre du projet.  

4. Décrire les impacts attendus du projet (sur l’environnement, les conditions de vie et les capacités locales).  Préciser en quoi ces résultats contribueront aux objectifs du PMF/FEM.

5. Décrire le lieu du projet : Est-ce une zone d’écosystème d’importance mondial ? Est-ce une des zones prioritaires de l’approche « éco-stratégique » du PMF/FEM (zones tampons de la Biosphère Boucle de Baoulé et de la Réserve du Bafing, Delta Intérieur du Niger, Bassin du Sankarani) ?  Quelle est la situation environnementale de départ et les activités économiques (moyens d’existence) actuels des habitants ?

6. Indiquer les parties prenantes au projet. Qui sont les intervenants/partenaires potentiels dans la zone ? Quelle est la nature de leur participation/contribution au projet (contribution en espèce et en nature) ? 

7. Indiquer le nombre de villages ou communes bénéficiaires et le nombre d’habitants. 

8. Décrire la capacité et l’expérience de l’organisation pour mener de telles initiatives.

9. Donner un budget approximatif : le montant de la subvention demandée au PMF/FEM par activité ou volet et la contribution des autres parties prenantes (en espèces et en nature).  
10. Indiquer la durée du projet. 
11. Préciser les partenaires/bailleurs qui seront contactés pour mener les activités de développement complémentaires à celles du FEM (cofinancement).  Décrire ces activités. 
**NB : Le concept de projet ne doit pas dépasser 3 pages.**






[image: image2.jpg]


B.P. 120 Bamako, Mali. Téléphone : (223) 229.10.41    oumar.kaba@ikatelnet.net      Décembre 2005.
PAGE  
2
B.P. 120 Bamako, Mali. Téléphone : (223) 229.10.41    oumar.kaba@ikatelnet.net      Décembre 2005.


[image: image3.png]The GEF
Small Grants
Programme



